Non paiement du loyer dans sa totalite

Par johnnyd, le 18/02/2009 a 14:07

ma locataire n a pas payer son loyer entierement que faire... 250euros sur 450euros merci

Par Marion2, le 18/02/2009 a 18:05

Bonjour,rnrnEssayez de voir avec votre locataire, elle rencontre peut-étre des difficultés
financieres.rnNe laissez pas trainer afin que la dette n‘augmente pas.rnrnDemandez lui si elle
pourra régler l'intégralité du loyer le mois prochain et pour les 200€ restant dus, vous pouvez
lui proposer un remboursement sur 4 mois, en supplément du montant des loyers, soit 500€
au lieu de 450€.rnrnBon courage.

Par johnnyd, le 18/02/2009 a 18:27

merci et faut il faire un recommande? POUR AVOIR UME PREUVE ECRITErnMERCI DE
VOTRE AIDE JOHNNY

Par Marion2, le 18/02/2009 a 18:32

RE,rnrnOui, je pense que vous pouvez lui adresser un courrier recommandeé AR et lui faire
cette proposition, en lui mentionnant bien de vous donner une réponse.rnrnCordialement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés




